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ARTICLE 29

Après l’alinéa 6, insérer l’alinéa suivant :

« Deux membres de l’autorité sont représentants des usagers. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous souhaitons garantir une représentation des usagers au sein de l’ARCOM. 
Nous souhaitons ainsi confier l’exercice de la mission de régulation des contenus audiovisuels aux 
citoyens par souci de transparence et de démocratie.


